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Ces dernières années, des détenteurs de droits d’auteur ont
demandé à Google de supprimer les URL de quelque 5 millions de
domaines  uniques.  Un  chiffre  faramineux  mais  qui  concerne
souvent les mêmes sites : 20 noms de domaine représentent
ainsi 10 % des adresses incriminées. Il s’agit principalement
de sites pirates flagrants (The Pirate Bay…) ou de streaming
légaux (Netflix et Disney+), mais aussi daft.sex et dsex.to,
avec chacun près de 125 millions d’adresses signalées, ou
encore de sites de partage comme 4shared.com. Même Google
n’échappe pas à ce piratage et a dû examiner des requêtes pour
supprimer  ses  propres  URL  de  ses  résultats  de  recherche
quelque 775 500 fois.

Un examen manuel par un agent
Pour  signaler  l’utilisation  abusive  d’un  nom  de  domaine,
Google  a  mis  en  place  une  adresse  dédiée  :  registrar-
abuse@google.com.  Mais  avant  de  signaler  une  utilisation
abusive  à  Google,  le  moteur  de  recherche  demande  à
l’utilisateur de s’assurer que le nom de domaine en question
est bien enregistré auprès de Google Domains (Google LLC),
dans la base de données WHOIS. Chaque signalement crée une
demande d’assistance qu’un agent examine manuellement. S’il
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s’agit  bien  d’un  cas  de  non-respect  des  conditions
d’utilisation de Google, l’auteur de l’abus est informé par e-
mail  d’une  suspension  voire  d’une  suppression  du  nom  de
domaine incriminé.
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